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Comment déclarer mes revenus de SCPI ?  

1er cas  

 

Les revenus fonciers que vous vous apprêtez à déclarer correspondent à votre quote-part des revenus bruts 

encaissés par la SCPI, déduction faite des charges déductibles. Les revenus qui vous sont distribués sous forme 

d’acomptes trimestriels sont calculés selon des règles comptables différentes des règles fiscales.  

Par conséquent, il est habituel pour un investisseur en SCPI que le revenus à déclarer soient différents des revenus 

effectivement perçus. 

1er cas : Vos revenus fonciers proviennent EXCLUSIVEMENT de parts de SCPI, non soumis à un régime fiscal 

particulier : vous optez pour le régime réel (le régime MICROFONCIER ne peut pas s’appliquer) 

 Utiliser la déclaration 2042 

o Reportez le revenu foncier net de votre bordereau en case 4BA (en y additionnant les revenus 

fonciers nets d’autres SCPI de rendement « classiques » (hors dispositif fiscal particulier) que vous 

pourriez être amené à posséder. 

 Pour accéder au formulaire, il suffit de cocher la case « revenus fonciers » dans votre déclaration en ligne. 

 

 Complétez la case 4BA avec le montant indiqué comme « revenus fonciers nets » sur votre bordereau fiscal 

(IFU) 
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Comment déclarer mes revenus de SCPI ?  

2ème  cas  

 

 

2ème cas : Vous avez, EN PLUS des revenus fonciers dégagés par vos parts de SCPI de rendement « classiques », des 

revenus fonciers provenant d’actifs immobiliers physiques (appartements, maisons…) que vous détenez en direct, 

hors dispositif fiscal particulier (LMNP, Pinel, Scellier…) ET votre revenu foncier annuel brut n’excède pas 15.000€ 

pour votre foyer fiscal : vous pouvez opter pour le régime du MICROFONCIER. 

 

 Utiliser la déclaration 2042 

o Reportez le revenu foncier brut de votre bordereau en case 4BE (en y additionnant vos autres 

revenus fonciers bruts) 

 Pour accéder au formulaire, il suffit de cocher la case « revenus fonciers » dans votre déclaration en ligne. 

 

 Complétez la case 4BE avec le montant indiqué comme « revenus fonciers bruts » sur votre bordereau fiscal 

(IFU) 
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Comment déclarer mes revenus de SCPI ? 

3ème cas 

 

3ème cas : Vous avez, EN PLUS des revenus fonciers dégagés par vos parts de SCPI de rendement « classiques », des 

revenus fonciers provenant d’actifs immobiliers physiques (appartements, maisons…) que vous détenez en direct, 

hors dispositif fiscal particulier (LMNP, Pinel, Scellier…) ET votre revenu foncier annuel brut excède 15.000€ pour 

votre foyer fiscal OU il est inférieur à 15.000€ mais vous avez choisi de ne pas opter pour le régime MICROFONCIER, 

OU ENCORE, vous avez acheté vos parts de SCPI à crédit, alors, vous optez pour le régime réel. 

 Utiliser la déclaration 2044 puis la déclaration 2042 

o Pour avoir accès à l’Annexe 2044, il convient de cliquer sur « revenus fonciers » au début de votre 

déclaration (cf. page 1 de la présente notice), une fenêtre s’ouvre ensuite (cf ci-dessous) : assurez 

vous que la première case est bien cochée : 

 

 Pour accéder à l’Annexe 2044, se rendre sur la gauche comme suit. Si l’annexe ne s’affiche pas, il faut revenir 

au début et cliquer sur « revenus fonciers"
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Ici, renseignez le nombre de vos SCPI / actifs immobiliers (si par exemple, vous louez deux appartement et 

que vous détenez des parts de SCPI Kyaneos Pierre uniquement, renseignez 3) : 

 

 

: 
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(i) Une fois la déclaration 2044 ci-dessus complétée, il convient de reporter les montants sur la déclaration 2042 dans les cases 

indiquées : 
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Comment déclarer mes revenus de SCPI ? 

4ème cas 

 

4ème cas : vous avez, en plus des revenus fonciers dégagés par vos parts de SCPI, des revenus fonciers provenant 

d’un régime spécial (meublés, Pinel, Robien…) directement ou par la détention de parts de SCPI 

 

 Utilisation de la déclaration 2044 spéciale (de la même manière que la déclaration 2044 classique, cf. cas 3)  puis de la déclaration 

2042 

 

Pour accéder au formulaire 2044, il convient de cocher « Revenus fonciers » au début de votre déclaration en ligne, puis de 

sélectionner l’annexe « déclaration de revenus fonciers 2018 (N°2044) » : 

 

 

 

 

NOTE BENE : Vous allez devoir déclarer des montants sans les centimes d’euros : l’arrondi se fait à l’euro supérieur ou inférieur selon l’unité 

la plus proche (ex : 15,29 -> 15€ / 15,89 -> 16€ / 15,50 -> 16€) 

 


